
UNAIBODE
16, rue Daguerre - 75014 Paris
Tél. : 01 43 27 50 49

E-mail : presidence.unaibode@gmail.com

Site : www.unaibode.fr

Présidente : Brigitte LUDWIG

Comité de rédaction :
Anne-Pascale MERLET (ATIBODE)

N° organisme formateur :
117 523 599 75
Association Loi 1901 n° 83739
Siret n° 402 880 785 00017
Tirage 1 250 exemplaires

Editeur et régie publicitaire : 
Macéo éditions - M. Tabtab, Directeur
06, Av. de Choisy - 75013 Paris
Tél. : 01 53 09 90 05
E-mail : maceoeditions@gmail.com
web : www.reseauprosante.fr

Fabrication et impression en UE. Toute reproduction, même 
partielle, est soumise à l’autorisation de l’éditeur et de la 
régie publicitaire. Les annonceurs sont seuls responsables du 
contenu de leur annonce. 

LA  LETTRE  DE  L’UNAIBODE 

LE  MOT  DE  LA  PRÉSIDENTE

Le Sommaire n°107

LE MOT DE LA PRÉSIDENTE	 	 p. 1

JNEP Lyon 2015			   	 p. 2

ZOOM SUR LES BONNES PRATIQUES	 p. 3

L’UNAIBODE A PARTICIPÉ À		  p. 6

L’UNAIBODE PARTICIPERA À		  p. 7

LA VIE EN RÉGIONS 		                 p. 9

INFOS RÉGIONS	                             p. 11

TEXTES LÉGISLATIFS	                             p. 11

LES ANNONCES DE RECRUTEMENT	 p. 14

N°107
Octobre  2015

1

Les premières formations aux actes exclusivement réservés aux 
Ibode démarrent dans les écoles d’infirmiers de bloc opératoire. 
Nous sommes désormais dans une phase de mise en œuvre 
concrète de cette avancée et je vous invite tous à y prendre votre 
part. Les dates des sessions sont régulièrement mises à jour sur 
le site de l’Association des Enseignants et des Ecoles d’Infirmiers 
de Bloc Opératoire (AEEIBO)  : aeeibo.com.

Si, faute d’Ibode en nombre suffisant, il n’est pas possible de 
modifier toutes les organisations du travail en bloc opératoire 
du jour au lendemain, le respect de la réglementation doit être 
progressivement imposé. L’Unaibode et l’Aeeibo se sont enga-
gées dans un travail auprès des représentants des employeurs, 
et notamment ceux du secteur privé qui sont les plus concernés 
par l’évolution de l’exercice des Ibode en matière d’aide opéra-
toire. Dès la publication du décret, nous avons communiqué avec 
les directions des hôpitaux publics, la Fédération de l’Hospitali-
sation de France (FHF) et l’Association Française des Directeurs 
de Soins (AFDS) sur l’évolution de l’exercice et son application. 
Aujourd’hui, nous travaillons avec la Fédération de l’Hospitalisa-
tion Privé (FHP) et la Fédération des Etablissements Hospitaliers 
et d’Aide à la Personne (FEHAP) afin d’augmenter de manière 
significative le nombre d’Ibode dans leurs établissements. 

Les divers congrès infirmiers et chirurgicaux sont autant 
d’occasions de présenter notre nouvel exercice  ; notre avocat 
conseil s’est déplacé dans toutes les associations régionales de 
l’Unaibode afin de vous présenter les enjeux liés à ce nouvel 
exercice et la responsabilité qui en découle. Notre but, vous 
informer, partager, communiquer pour toujours davantage de 
reconnaissance de la plus value Ibode et plus de qualité des soins 
au sein des blocs opératoires.

Nous avons également repris les travaux sur les référentiels d’acti-
vités et de compétences avec la Direction Générale de l’Offre de 
Soins au ministère ; nous voulons qu’un nouveau référentiel de 
formation voit le jour pour que la formation soit adaptée aux nou-
velles compétences Ibode et à leur validation par la voie de la VAE. 

Désormais, nous devons nous projeter dans une perspective 
d’avenir  : un métier = un diplôme  ! En effet, même si les avan-
cées obtenues ne sont pas toujours suffisantes ou assez rapides, 
nous avons inversé la pente et la profession Ibode est maintenant 
sur une voie ascendante, de progression et d’évolution. Je sais 
que le quotidien est souvent difficile, qu’il faut encore et toujours 
montrer notre plus value et faire valoir nos compétences… mais à 
terme nous obtiendrons la pleine reconnaissance de la formation 
et du diplôme d’Ibode.

Brigitte LUDWIG
Présidente UNAIBODE
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JNEP LYON 2015

JNEP Lyon 2015 Éléments d’Evaluation 
Et voilà, les JNEP 2015 de l’Unaibode à Lyon sont 
déjà derrière nous… Nous nous sommes préparés 
durant trois ans et tout s’est déroulé… si vite  !!!

L’heure est aujourd’hui au bilan au travers des 
documents d’évaluation qui ont été renseignés 
par les congressistes. Nous allons donc explorer 
les éléments de réponse à nos questions  :

Le moyen d’avoir connaissance des JNEP passe en 
premier lieu par les établissements, ensuite c’est 
sur Internet ou par les collègues que l’information 
vous est transmise.

Sur le déroulement global du congrès l’enchaî-
nement des conférences est apprécié à 95 %, le 
temps dédié aux questions 86 %. La diversité des 
exposants satisfait 84 % des participants.

La signalétique est relevée parfois peu visible 
surtout à l’extérieur du palais.

Le lieu a satisfait la majorité d’entre vous par la 
facilité d’accès, une acoustique adéquate et une 
luminosité adaptée.

Cette année nous avons inauguré l’inscription 
en ligne. Les inscriptions ont satisfait dans l’en-
semble, bien qu’il soit nécessaire de s’appro-
prier le mode opératoire, ce qui a parfois posé 
quelques dysfonctionnements.
Les inscriptions aux conférences débats  : certains 
congressistes par choix n’ont pas souhaité d’ins-
cription aux conférences débats. D’autres partici-
pants ont obtenu l’inscription aux conférences dé-
bats choisies initialement, ou choix non respectés. 
Nous avons bien noté les remarques sur les choix 
«  cornéliens  » générés par le déroulement des 
conférences plénières, des conférences débats 
ou des ateliers en simultané. 
Ces éléments déjà perçus durant la manifestation 
et objectivés par vos réponses sont en cours 
d’amélioration pour 2016.

Le système de badge automatique mis en place 
cette année a permis une fluidité importante de 
l’accueil qui a été soulignée très favorablement.
Les participants qui ne disposaient pas de leur 
badge à l’arrivée ont pu obtenir rapidement une 
impression de leur sésame d’entrée. Les informa-
tions transmises sur les badges sont perfectibles 

(manque de lisibilité). 
La rapidité et la facilité des impressions des attes-
tations de présence est un élément très apprécié. 

En ce qui concerne le contenu des conférences 
et les sujets traités, les points mis en exergue 
signalent la diversité des sujets, la qualité des 
intervenants, des communications innovantes.
Le traitement des actualités ainsi que l’évolution 
et la promotion de la formation sont cités comme 
des points forts du congrès. 

Les commentaires relèvent la qualité de l’accueil 
et de l’organisation dans une ambiance simple et 
conviviale. 
Voici quelques mots clefs récurrents que vous 
avez choisis pour qualifier cette manifestation  :
Organisation - Professionnalisme - Diversité 
- Convivialité - Efficacité - Formateur - Riche - 
Rassemblement.

A l’ensemble des participants qui ont pris le 
temps de renseigner les fiches d’évaluation…
Un grand Merci  !!
Si nous sommes fiers et satisfaits du travail 
accompli pour votre venue à Lyon dans le 
cadre des JNEP UNAIBODE… cet exercice 
est inconcevable sans l’appui et le soutien du 
conseil d’administration de l’Unaibode qu’il soit 
ici chaleureusement remercié  !
Pour la perspective des JNEP 2016 Lille… nous 
adressons énergie et inspiration au comité 
organisateur de l’AIDBORN ! Et nous vous donnons 
rendez-vous les 11-12-13 mai 2016 à Lille.

ML CAVALIÉ et l’équipe AIBORRA
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Tenue en bloc opératoire

Obligatoire dès l’entrée au bloc opératoire.

Pour qui  ?
ÜÜ Pour tout le personnel y exerçant  : chirurgien, médecin anesthésiste, médecin, cadre de santé 

IADE, IBODE, étudiant, IDE, manipulateur radio, AS, brancardier et ASH.

ÜÜ Pour tout le personnel technique y intervenant : agent technique, agent du GBM et agent de 
sécurité.

ÜÜ Pour les visiteurs.

But
Protéger le patient et le personnel soignant de tout risque de contamination par la propagation de 
micro-organismes.

Les prérequis

Hygiène corporelle Journalière
Sous-vêtements propres 
Bas de contention changés tous les jours
Chaussettes 100 % polyester pour limiter les particules
Cheveux propres et attachés si longs
Piercing protégés
Lunettes de vue nettoyées tous les jours

Hygiène des mains Avant et après avoir mis la tenue
Manches courtes ou relevées
Mains et poignets sans bijoux y compris alliance et montre
Ongles courts, sans vernis même incolore, sans faux ongles

La tenue de radio protection nettoyée 
après chaque utilisation

Le dosifilm et le dosimètre actif, bague dosimétrique
Le tablier de plomb, le cache thyroïde et les lunettes

La tenue de précautions complémentaires Masque, gants, lunettes adaptées
Selon recommandations en vigueur

L’évacuation de la tenue de bloc opératoire se fait selon les recommandations en vigueur et les protocoles 
établis dans les établissements.

La circulation au bloc opératoire se fait selon le principe de l’asepsie progressive.
Le port de la tenue de bloc  (pyjama, coiffe, chaussures) se fait dès l’entrée au vestiaire du bloc.
Le pyjama ne doit pas être porté à l’extérieur et en cas de force majeur, il doit être changé au retour.
Le téléphone portable reste au vestiaire ainsi que les affaires personnelles.

ZOOM SUR LES BONNES PRATIQUES
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Le pyjama
Sous emballage à UU répondant à la norme européenne NF EN 13795 ou en tissu en 
fibres mélangées polyester-coton (65-35).
Son but  : réduire la contamination de l’air de la salle opératoire par les squames du 
personnel.

Journalier.
Tunique manches courtes pour favoriser le lavage des mains.
Tunique insérée dans le pantalon.
Pantalon resserré sur le bas pour limiter la propagation des squames.
De couleur différente selon les secteurs.
Le pyjama est changé quotidiennement et chaque fois que nécessaire : souillures, intervention septique, repas…

La coiffe
En non-tissé
Plusieurs formes  : charlotte, bonnet, coiffe, cagoule.
Norme
Son but  : limiter les risques infectieux liés à la chute des cheveux et aux particules.

La cagoule est à privilégier par l’opérateur, l’aide opératoire et l’instrumentiste car elle couvre au maximum les 
cheveux et le système pileux facial.
La coiffe et le bonnet sont à utiliser par les autres intervenants. 
La charlotte est à réserver au patient car la qualité du non tissé n’est pas toujours optimale.
La coiffe est mise en place devant un miroir de manière à vérifier qu’aucun cheveu ne dépasse. 
Changée si abîmée et jetée au départ du vestiaire.
La coiffe en jersey est à proscrire.

Les sabots
Chaussures de travail réservées à l’usage exclusif du bloc opératoire et rangées sur un 
portant réservé à cet effet.

Propres et lavables en machine quotidiennement.
Sécuritaire : fermés sur le dessus et à l’avant du pied, avec la possibilité d’utiliser la bride à l’arrière, aérés sur 
les côtés.
Antidérapants, antistatiques, isolants et silencieux.
Individuels de préférence nominatifs.
Changés dès que souillés et évacués dans un bac sale prévu à cet effet.

Le Masque
A visière ou pas.
A adapter selon précaution standard ou complémentaire.
Hygiène des mains avant et après sa mise en place.
Son rôle  : éviter la propagation des micro-organismes aéroportés.
Obligatoire dans les salles d’interventions, salles d’induction, sas de lavage des mains et 
réserves stériles.

Sa mise en place :
Le masque doit recouvrir le nez, la bouche, le menton, la barbe et être occlusif.
Il doit être mis à l’endroit. Pour cela  : préformer la barrette nasale puis l’appliquer contre le visage en tenant 
compte du sens : la barrette nasale se place du côté du visage tout comme le logo du fabricant.
Le masque est lié et attaché correctement : liens du haut au-dessus des oreilles, liens du bas en-dessous.
Durée d’utilisation selon fabricant.
Changé dès que humide, entre chaque patient.
Il ne doit pas rester autour du cou puis être repositionné.

Les lunettes de protection 
Prévention des AES :
Prévention laser

Ergonomique, adaptée, individuelle, à UU.
A changer entre chaque patient.
A nettoyer entre chaque intervention pour les lunettes laser.

La casaque chirurgicale
Après un traitement chirurgical des mains selon protocole en vigueur
Son rôle : Prévenir la transmission d’agents infectieux au site opératoire

Stérile à UU avec des manches longues resserrées aux poignets, descendant jusqu’aux chevilles sans toucher 
le sol.
Taille adaptée à la morphologie de la personne.
Renforcée ou pas au niveau abdominal et avant-bras.
Fermer le pan stérile après avoir mis les gants stériles, en donnant l’extrémité à l’IBODE circulante.
A changer si déchirures, souillures et fautes d’asepsie.

Les gants chirurgicaux
Conformes aux normes en vigueur : hypoallergéniques, sans latex, sans poudre

Confortables, résistants avec des manchettes longues.
Doublés systématiquement pour une prévention des AES.
L’instrumentiste gante l’ensemble de l’équipe à l’extérieur de la zone opératoire, hors champs opératoire et 
table d’instrumentation.
Renouvelés selon recommandations au moins toutes les deux heures.
Renouvelés suivant les temps opératoires : après le champage, avant la prise et la pose d’un implant, après un 
temps septique.
Renouvelés si troués, dé-stérilisés.
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Le pyjama
Sous emballage à UU répondant à la norme européenne NF EN 13795 ou en tissu en 
fibres mélangées polyester-coton (65-35).
Son but  : réduire la contamination de l’air de la salle opératoire par les squames du 
personnel.

Journalier.
Tunique manches courtes pour favoriser le lavage des mains.
Tunique insérée dans le pantalon.
Pantalon resserré sur le bas pour limiter la propagation des squames.
De couleur différente selon les secteurs.
Le pyjama est changé quotidiennement et chaque fois que nécessaire : souillures, intervention septique, repas…

La coiffe
En non-tissé
Plusieurs formes  : charlotte, bonnet, coiffe, cagoule.
Norme
Son but  : limiter les risques infectieux liés à la chute des cheveux et aux particules.

La cagoule est à privilégier par l’opérateur, l’aide opératoire et l’instrumentiste car elle couvre au maximum les 
cheveux et le système pileux facial.
La coiffe et le bonnet sont à utiliser par les autres intervenants. 
La charlotte est à réserver au patient car la qualité du non tissé n’est pas toujours optimale.
La coiffe est mise en place devant un miroir de manière à vérifier qu’aucun cheveu ne dépasse. 
Changée si abîmée et jetée au départ du vestiaire.
La coiffe en jersey est à proscrire.

Les sabots
Chaussures de travail réservées à l’usage exclusif du bloc opératoire et rangées sur un 
portant réservé à cet effet.

Propres et lavables en machine quotidiennement.
Sécuritaire : fermés sur le dessus et à l’avant du pied, avec la possibilité d’utiliser la bride à l’arrière, aérés sur 
les côtés.
Antidérapants, antistatiques, isolants et silencieux.
Individuels de préférence nominatifs.
Changés dès que souillés et évacués dans un bac sale prévu à cet effet.

Le Masque
A visière ou pas.
A adapter selon précaution standard ou complémentaire.
Hygiène des mains avant et après sa mise en place.
Son rôle  : éviter la propagation des micro-organismes aéroportés.
Obligatoire dans les salles d’interventions, salles d’induction, sas de lavage des mains et 
réserves stériles.

Sa mise en place :
Le masque doit recouvrir le nez, la bouche, le menton, la barbe et être occlusif.
Il doit être mis à l’endroit. Pour cela  : préformer la barrette nasale puis l’appliquer contre le visage en tenant 
compte du sens : la barrette nasale se place du côté du visage tout comme le logo du fabricant.
Le masque est lié et attaché correctement : liens du haut au-dessus des oreilles, liens du bas en-dessous.
Durée d’utilisation selon fabricant.
Changé dès que humide, entre chaque patient.
Il ne doit pas rester autour du cou puis être repositionné.

Les lunettes de protection 
Prévention des AES :
Prévention laser

Ergonomique, adaptée, individuelle, à UU.
A changer entre chaque patient.
A nettoyer entre chaque intervention pour les lunettes laser.

La casaque chirurgicale
Après un traitement chirurgical des mains selon protocole en vigueur
Son rôle : Prévenir la transmission d’agents infectieux au site opératoire

Stérile à UU avec des manches longues resserrées aux poignets, descendant jusqu’aux chevilles sans toucher 
le sol.
Taille adaptée à la morphologie de la personne.
Renforcée ou pas au niveau abdominal et avant-bras.
Fermer le pan stérile après avoir mis les gants stériles, en donnant l’extrémité à l’IBODE circulante.
A changer si déchirures, souillures et fautes d’asepsie.

Les gants chirurgicaux
Conformes aux normes en vigueur : hypoallergéniques, sans latex, sans poudre

Confortables, résistants avec des manchettes longues.
Doublés systématiquement pour une prévention des AES.
L’instrumentiste gante l’ensemble de l’équipe à l’extérieur de la zone opératoire, hors champs opératoire et 
table d’instrumentation.
Renouvelés selon recommandations au moins toutes les deux heures.
Renouvelés suivant les temps opératoires : après le champage, avant la prise et la pose d’un implant, après un 
temps septique.
Renouvelés si troués, dé-stérilisés.
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Lexique

AES Accident d’exposition au Sang

AS Aide-Soignant

ASH Agent de Service Hospitalier

EN Norme Européenne

GBM Génie Bio Mécanique

IADE Infirmier Anesthésiste Diplômé d’Etat

IBODE Infirmier de Bloc Opératoire Diplômé d’Etat

IDE Infirmer Diplômé d’Etat

NF Norme Française

UU Usage Unique

Documents de référence
UNAIBODE, Fiches pratiques d’hygiène en bloc opératoire Vers l’accréditation, 2ème édition, Masson. 

Tenue et comportement au bloc opératoire et en salle de surveillance post-interventionnelle, XXIIIème 
Congrès National de la SF2H - 7 juin 2012.

Site C CLIN Sud-Ouest.

Natacha BOUCHET
IBODE - Membre de l’AIBOMP 

Congrès de Chirurgie Gynécologique, septembre 
2015
Cette année la SCGP (Société de Chirurgie 
Gynécologique et Pelvienne) a pris le relais de l’AECG 
(Association pour l’Enseignement de la Chirurgie 
Gynécologique), et c’est à St MALO, que le congrès 
avait jeté ses amarres le 17, 18 et 19 septembre dans 
le Palais des Congrès du Grand large, face à la mer et 
aux remparts de la vieille ville.
Le thème de ces journées était «  Préserver et rétablir 
la fertilité au cours de la chirurgie pelvienne  ». Ces 
journées,  étaient  composées de présentations théo-
riques, de retour d’expériences mais aussi d’ateliers 
pratiques, essentiellement axés sur la cœlioscopie, 
ainsi que de retransmissions du CHU de Rennes. Le 
jeudi, a été organisée une session Ibode, où le CHU 
de Rennes a grandement participé à la présentation 
des conférences. L’après-midi en 1ère partie, les pré-
sentations étaient plus axées sur l’organisation d’un 

L’UNAIBODE A PARTICIPÉ À



7

www.unaibode.fr

bloc opératoire et sur les contraintes de la chirur-
gie en ambulatoire à travers les points de vue, 
de l’Ibode, de la structure, de l’anesthésiste, du 
chirurgien et de l’administration. En conclusion 
de cette journée, le dernier thème fût centré sur 
la profession  : formation, évolution vers d’autres 
compétences et nouvelles technologies.

L’UNAIBODE était  représentée par les 2 Vice-
Présidentes Dany Gaudelet et Dominique 
Lanquetin qui se sont relayées au cours de 
ces 2 journées pour tenir le Stand parmi les 
différents laboratoires exposants, mais qui ont 
également été modérateurs et orateurs sur 
plusieurs présentations : « la recherche Infirmière 
au bloc opératoire  » pour Dany, Présidente de 
la SOFERIBO et «  les contraintes de l’Ibode en 

chirurgie ambulatoire » ainsi que « l’exercice et la 
responsabilité de l’Ibode dans les actes exclusifs » 
pour la seconde. Cette journée riche en sujets, a 
été très appréciée, vu l’assiduité du public et les 
nombreuses questions dans l’assemblée.

Ce fût un congrès chaleureux grâce à une  
organisation sympathique et professionnelle, 
mais également grâce à l’emplacement du palais 
du Grand Large face à la mer, malgré le petit 
regret que Brigitte Ludwig, notre présidente, 
momentanément immobilisée, n’ait pu nous 
accompagner comme prévue.

Dominique LANQUETIN
Vice-présidente UNAIBODE

Présidente AIFIBODE

Congrès SFA 2015, ALPEXPO, les 9/10/11/12 décembre
Congrès « JAB » La France est ravie d’accueillir à Paris, the European Congress of Ambulatory Surgery, 
les 28 et 29 janvier 2016, et qui remplacera en 2016 JAB. Ce congrès bilingue (traduction simultanée 
pour tous), est co-organisé par l’AFCA et l’International Association for Ambulatory Surgery (IAAS).
Voir affiche page suivante.

L’UNAIBODE PARTICIPERA À
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Compte rendu de la JREP ARIBONE
La 26ème journée d’étude et de perfectionnement de 
l’ARIBONE s’est tenue le samedi 26 septembre 2015, 
à Soissons, sous la présidence de Dany Gaudelet.
Les IBODE de Soissons et en particulier Ana Delatte, 
ont permis de délocaliser notre journée d’étude en 
Picardie.

Tout était organisé, même le soleil était présent 
afin d’admirer cette magnifique vue sur l’abbaye 
St Jean des Vignes.

Une journée rythmée par des sujets de chirurgie 
et des analyses de pratique, de décret et d’arrêté.

Le Dr Perruzzi a présenté les deux principales pathologies neurologiques disco-vertébrales que sont 
la névralgie cervico-brachiale et la myélopathie cervico-arthrosique.

L’examen clinique et l’IRM sont indispensables au diagnostic.

La chirurgie est envisagée si le traitement médical et le traitement orthopédique sont des échecs.

CA exceptionnel à Colmar les 12 et 13 septembre 2015
Les membres du conseil d’administration accueillis par l’AISOIF en terre d’Alsace, dans les nouveaux 
locaux de l’IFSI, remercient chaleureusement Brigitte Ludwig, Marie Froesch et Martine Couvet pour 
ces deux journées de travail et ces moments d’authentique convivialité.

LA VIE EN RÉGIONS

AISOIF

ARIBONE
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Le traitement chirurgical consiste en une arthro-
dèse ou bien la mise en place d’une prothèse cer-
vicale remplaçant le disque (cage).

Josette Bussy, IBODE au CH de Soissons, présente 
la prise en charge spécifique du patient pour ce 
type de chirurgie  : salle spacieuse, aseptique, 
microscope + gaine stérile, amplificateur de 
brillance, équipe d’anesthésie au pied, instruments 
de microchirurgie et de neurochirurgie.

Le Dr Lefebvre rappelle les malformations 
génitales chez le garçon que sont  :

ÜÜ Les anomalies de migration des testicules 
avec leurs risques d’infertilité et de dégéné-
rescence.
Le traitement chirurgical, en fonction de l’exa-
men clinique, consiste en une orchidopéxie, 
une cœlioscopie à la recherche du testicule 
ou une orchidectomie.

ÜÜ L’hypospadias balanique ou scrotal (méat 
urinaire situé entre le gland et le scrotum) 
+/- associé à une courbure de verge. 
Le traitement chirurgical consiste en une méa-
toplastie +/- urèthroplastie +/- reconstruction 
du gland +/- correction courbure.

Ingrid Lequeux, IBODE à l’hôpital Américain de 
Reims, présente la prise en charge spécifique 
de l’enfant de 1 an avec l’arrivée au bloc en lit 
à barreaux, l’importance de la fiche de liaison et 
du dossier, le bracelet d’identité, l’autorisation 
d’opérer. Pour le matériel, le réchauffeur, les gants 
sans latex, le bistouri bipolaire, les lacs silicones et 
le crayon dermographique.

Le Dr Concé, médecin anesthésiste au CHU 
de Reims a traité les différents risques liés 
aux installations opératoires avec des rappels 
historiques.

Le choix de la position opératoire d’un patient 
résulte d’un compromis entre les impératifs 
chirurgicaux  (accès à l’organe opéré) et les 
possibilités anatomiques et physiologiques de ce 
patient. La survenue de complication posturale 
est favorisée par la position sur la table, la durée 
de l’acte et l’état du patient.

L’installation opératoire est «  l’affaire  » de tous, 
anesthésiste, chirurgiens, infirmières… 

Le Dr Barbe, médecin coordinateur de la gestion 
des risques au CH de Charleville Mézières nous 
présente, pour la certification 2014, la méthode 
du patient traceur.

Méthode d’amélioration de la qualité des soins en 
équipe pluriprofessionnelle et pluridisciplinaire, 
centrée sur le parcours patient.

L’analyse du parcours patient permet d’identifier 
les actions d’amélioration en tenant compte de 
l’expérience du patient et de sa famille.

Dany Gaudelet, vice-présidente de l’UNAIBODE 
fait le point sur l’évolution du métier IBODE  : 
tableau récapitulatif relatif à la fonction circulante, 
instrumentiste et aide opératoire.

Les actes exclusifs IBODE (décret 2015-74), ne 
sont exercés que par l’IBODE ayant validé une 
formation complémentaire de 49h en institut de 
formation.

Un rappel est fait sur la VAE IBODE pour des IDE.
Présentation du prix SOFERIBO et du règlement.
Assemblée générale de l’association, élection de 
deux nouveaux membres dans le bureau du CA.

ME MAUCOURANT
IBODE, ARIBONE
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www.unaibode.fr

AIBOMP 
JREP «  l’ibode au cœur des urgences  »
Le 28 novembre 2015
Contact  : aibomp@gmail.com

AIBOB 
JREP « actes exclusifs » par Me Boyer à Brest
Le 4 décembre 2015
Contact  : aibob@laposte.net

ARIBORL 
SRF «  actes exclusifs  » à Montpellier 
Le 12 novembre 2015
Contact  : ariborl@free.fr

ALIBODE 
21ème JREP à l’ENSAM Metz
Le 7 novembre 2015
�� L’ibode enceinte ; 
�� Concilier travail et grossesse  ;
�� Travail de nuit et sécurité du patient  ;
�� PTG ; 
�� Les guides de coupes personnalisées.

AIBORRA
JREP
Restaurants les terres du Sud à Dardilly (69)
Le 7 novembre 2015
�� Actes exclusifs ibode par Me Boyer ;
�� Polyvalence Ibode, plus value  ;
�� Réactualisation des connaissances ibode 

(TIP)  ;
�� Qualité de l’image en chirurgie vidéoassistée 

(TIP) ;
Contact  : Association.aiborra@gmail.com

AIDBORN
REP Ecole d’ibode Lille
Le 19 novembre 2015
�� Prise en charge d’un patient infecté au bloc 

par l’équipe du SGRIVI du CHU.

INFOS RÉGIONS

�� Décret n° 2015-1000 du 17 août 2015 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l’air 
intérieur dans certains établissements recevant du public.

�� Arrêté du 7 août 2015 fixant les modalités d’organisation de la sélection professionnelle 
permettant de suivre une formation de cadre de santé en vue de l’obtention du diplôme de 
cadre de santé ou d’un certificat équivalent.

�� Arrêté du 3 août 2015 relatif à l’approbation du cahier des charges « Economie circulaire, 
recyclage et valorisation des déchets ».

�� Ordonnance n° 2015-949 du 31 juillet 2015 relative à l’égal accès des femmes et des hommes 
au sein des ordres professionnels.

�� Arrêté du 30 juillet 2015 relatif à l’agrément d’accords d’assurance chômage.

�� Décret n° 2015-933 du 30 juillet 2015 portant attribution d’une indemnité de mobilité à certains 
agents de la fonction publique territoriale.

�� Décret n° 2015-934 du 30 juillet 2015 fixant les plafonds de l’indemnité de mobilité attribuée à 
certains agents de la fonction publique territoriale.

TEXTES LÉGISLATIFS
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�� Arrêté du 24 juillet 2015 fixant le montant des crédits de temps syndical accordés aux 
organisations syndicales représentatives de la fonction publique.

�� Arrêté du 17 juillet 2015 portant enregistrement au répertoire national des certifications 
professionnelles.

�� Arrêté du 15 juillet 2015 relatif à la mobilisation de la réserve sanitaire.

�� Décret n° 2015-829 du 6 juillet 2015 soumettant l’association « Institut national de recherche 
et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles » 
(INRS) au contrôle économique et financier de l’Etat.

�� Arrêté du 6 juillet 2015 relatif à la mobilisation de la réserve sanitaire dans le cadre de l’épisode 
de canicule.

�� Arrêté du 30 juin 2015 portant agrément national des associations et unions d’associations 
représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique.

�� Arrêté du 30 juin 2015 relatif aux modalités d’élaboration et de transmission des tableaux de 
services dédiés au temps de travail des internes.

�� Décret n° 2015-790 du 30 juin 2015 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle 
continue.

�� Décret n° 2015-672 du 15 juin 2015 relatif aux modalités de la compensation des charges prévue 
à l’article 27 de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à 
l’emploi et à la démocratie sociale.

�� Décret n° 2015-662 du 10 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des déchets 
ménagers et assimilés.

Dany GAUDELET
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